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Scepticisme sur les retraites

Sondage L La réforme de la 
prévoyance vieillesse serait 
pour l’instant rejetée.

Le 24 septembre, le peuple doit 
se prononcer doublement sur la 
Prévoyance vieillesse 2020: 
d’une part sur la hausse de la 
TVA en faveur de l’AVS, d’autre 
part sur la loi dans son en-
semble. Un seul «non» ferait 
échouer toute la réforme.

Les deux volets soumis au 
vote présentent pour l’instant 
des tendances contraires. La 

hausse de la TVA réunit 52% 
d’opinions favorables tandis que 
la réforme de l’AVS plafonne à 
40%, indique le premier son-
dage du groupe de presse Tame-
dia, publié hier. Cette divergence 
s’explique par un niveau d’in-
formation encore relativement 
faible et des opinions pas encore 
formées, d’après les politologues 
qui ont réalisé le sondage.

Sans surprise, le rejet est le 
plus marqué chez les sympathi-
sants de l’UDC (76%) et du PLR 
(62%). Dans le camp rose-vert, 
dont les partis soutiennent la 
réforme, la base est plus parta-
gée. On trouve ainsi 31% des 
sympathisants socialistes et 
42% de ceux des Verts à envisa-
ger de voter non.

Les femmes, qui verront l’âge 
de leur retraite relevé à 65 ans 

en cas de oui, se montrent éga-
lement plus sceptiques vis-à-
vis de la réforme. Elles sont 
59% à la rejeter contre 50% des 
hommes.

«Pour le PS, dont le ministre 
de tutelle porte la réforme, 30% 
d’opinions défavorables, ce n’est 
pas rien», juge Andreas Ladner, 
professeur à l’IDHEAP. Il n’est 
toutefois pas surpris par ces 
chiffres. «Dès le départ, une par-
tie du PS était opposée à la ré-
forme», rappelle-t-il.

Pour sa part, l’arrêté fédéral 
sur la sécurité alimentaire se-
rait accepté par 53% des vo-
tants. Il trouve un écho particu-
lièrement favorable en Suisse 
romande et au Tessin où 67% 
des sondés diraient «oui» ou 
«plutôt oui». L ATS
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La croix sera replacée
ALPeS VALAiSANNeS La croix vandali-
sée qui trônait au sommet de 
la Dent d’Hérens sera replacée. 
Les autorités des trois communes 
propriétaires du sommet se sont 
entendues pour remettre l’objet 
en place. La présidente de Zermatt 
Romy Biner-Hauser a eu un entre-
tien avec ses homologues des deux 
communes italiennes également 
propriétaires de la Dent d’Hérens. 
«Nous sommes tous d’accord pour 
remettre la croix en place», a-t-elle 
déclaré hier. L ATS

Une vidéo révélerait un cas de maltraitance de porcs dans une entreprise vaudoise

Horreur dans la porcherie
K THIERRY JACOLET

Animaux L Des porcs entassés 
se mangeant l’arrière-train 
dans des boxes où la lumière est 
en option. La vidéo tournée par 
Kate Amiguet le week-end der-
nier révélerait de nouveaux cas 
de maltraitance de porcs dans le 
canton de Vaud. «J’en ai vu des 
horreurs dans des porcheries, 
mais des animaux qui se dé-
vorent vivants, jamais. C’est du 
cannibalisme!»

La responsable de la fonda-
tion MART (Mouvement pour 
les animaux et le respect de la 
Terre) affirme avoir découvert 
samedi dernier des conditions 
de détention «inimaginables» 
dans une porcherie de La Praz, 
dans le Jura-Nord vaudois. Et 
pas n’importe laquelle: c’est 
celle qui appartient au premier 
producteur de porcs de Suisse 
romande, l’entreprise familiale 
Annen, basée à Gollion.

Mutilations et chaleur
Cette même société avait été 
déjà épinglée en septembre 
2016 pa r M A RT, dont les 
images-chocs avaient conduit à 
la fermeture de trois porcheries 
vaudoises (Echallens, Peney-le-
Jorat et Ropraz). Le cas avait été 
dénoncé pénalement par l’Etat 
de Vaud, une affaire toujours 
en cours auprès du Ministère 
public.

Depuis, l’entreprise aurait 
réalisé des efforts loués par 
l’émission de la RTS Mise au 
p o i n t  d i m a n c h e  d e r n i e r. 
Exemple: la construction, à Gol-
lion, d’une nouvelle porcherie 
r ép onda nt  c et t e  fo i s  au x 
normes. Le soir de la diffusion, 
Kate Amiguet n’était pas devant 
la télé, mais derrière une fenêtre 
de la porcherie de La Praz avec 
vue sur la misère animale.

«Au moment où l’émission 
faisait le portrait d’un produc-
teur écolo et propre, je filmais 
ses pauvres animaux, s’étonne-
t-elle. Dans cette porcherie, j’ai 
vu des queues rongées, des mu-
tilations, des tumeurs, des gros-
seurs… Il faisait sombre, chaud 
et il n’y avait rien à manger. Ces 
porcs s’ennuient et ronger la 
queue des congénères est leur 

principale activité. I ls de-
viennent fous. J’ai vu les co-
chons trois soirs de suite dans 
cet état.» Dans une autre por-
cherie d’Annen, à Chapelle-sur-
Moudon, MART assure avoir 
observé d’autres cas de maltrai-
tance en juillet. «Les ventila-
teurs ne fonctionnaient pas et 
les cochons étaient en détresse 
en pleine canicule», relève Kate 
Amiguet qui a porté plainte 
auprès du procureur de l’arron-
dissement d’Yverdon.

Encore des porcheries traî-
nées dans la boue, à entendre 
Daniel Annen, fils du patron 
Willy, dont l’avocat n’exclut pas 
de déposer une plainte pénale. 
Cet engrosseur de porcs réfute 
toutes les accusations. «Je con-
teste ces images, d’autant plus 
que ce sont des cochons non 
identifiables, insiste-t-il. Il n’y a 
plus de cas de maltraitance chez 
nous. Nous avons fait des 
contrôles de qualité internes et 
externes pour être au top. Mar-

di, il y a eu un contrôle inopiné 
et il n’y avait rien à redire.»

Ce que confirme Giovanni 
Peduto, vétérinaire cantonal 
vaudois. «La porcherie de La 
Praz a été inspectée mardi 
avant la diffusion des images, 
explique-t-il. Nous n’avons pas 
constaté de manque de soins 
aux animaux.» Kate Amiguet, 
qui a averti le Service de la 
consommation et des affaires 
vétérinaires (SCAV) dès lundi, 
n’exclut pas une fuite qui aurait 
permis à l’éleveur d’évacuer les 
animaux malades avant le pas-
sage du vétérinaire cantonal.

Coop et Migros agissent
«A ce stade, nous allons pour-
suivre l’instruction de cette af-
faire et continuer à surveiller 
les porcheries de l’entreprise», 
poursuit Giovanni Peduto. Qui 
rappelle avoir pris des mesures 
depuis septembre 2016. Le 
nombre de contrôles des por-
cheries vaudoises a été aug-

menté, tout comme leur fré-
quence et la proportion des 
contrôles inopinés. Kate Ami-
guet assure pourtant tenir une 
liste noire de 95  porcheries 
«aux conditions atroces» en 
Suisse romande, principale-
ment sur Vaud et Fribourg, can-
tons où les installations sont les 
plus nombreuses.

Seules sanctions pour l’heure, 
celles des grands distributeurs. 
Migros a radié Annen avec effet 
immédiat de la liste de ses four-
nisseurs, tandis que Bell, four-
nisseur de Coop, l’a bloqué à 
titre préventif. Le temps que le 
vétérinaire cantonal confirme 
les bonnes conditions d’élevage 
et que l’affaire soit éclaircie. 
«Nous prenons très au sérieux 
ces reproches», explique le 
porte-parole de Bell, Fabian 
Vetsch. «Les conditions d’éle-
vage que montrent les images 
ne correspondent pas du tout à 
nos attentes en matière de bien-
être animal.» L

Dans la porcherie de La Praz, la vidéaste Kate Amiguet a découvert des scènes qui l’ont horrifiée. Fondation MART

La fin d’UberPop 
en ville de Zurich
Chauffeurs improvisés L Le 
service de transport Uber arrête 
son service UberPop à Zurich. 
Les offres plus onéreuses UberX 
et UberBlack restent cependant 
disponibles, a indiqué hier un 
porte-parole de la société amé-
ricaine, confirmant une infor-
mation du Blick en ligne.

La mesure entrera en vi-
gueur aujourd’hui à midi. Uber 
réagit ainsi au souhait de plu-
sieurs partenaires d’UberPop de 
se rediriger vers UberX afin de 
gagner de l’argent, explique 
l’entreprise.

L’offre UberPop est maintenue 
à Bâle et à Lausanne. UberPop 
est le service le moins cher de la 
société controversée. Il permet 
à presque chaque con ducteur 
de s’improviser chauffeur. L
 ATS

CONSTANCE
L’ÉPAVe SORTie De L’eAu
Un jour après l’accident d’un 
petit avion en provenance de 
Zurich au large de l’île de Mai-
nau, dans le lac de Constance, 
l’épave a pu être repêchée. Le 
pilote, un Suisse de 74 ans, et 
son passager n’ont certaine-
ment pas survécu. ATS

ZURICH
MeuRTRieR CONDAMNÉ
Le fils d’un marchand d’art, 
accusé d’avoir tué un ami à 
Küsnacht (ZH) en 2014, a été 
reconnu coupable de meurtre 
par le Tribunal de district de 
Meilen. Il a été condamné à 
une peine de prison de 
12 ans et demi. ATS

RECTIFICATIF
C’ÉTAiT SON HOMONYMe
Dans l’article «Une mobilité dou-
blement réduite» (notre édition 
d’hier), Nicolas Morel dénonce 
les difficultés à monter dans les 
bus lausannois en chaise roulante. 
Notre interlocuteur n’est pas 
le chef de groupe des Verts de 
l’Ouest lausannois, tel que présen-
té dans le texte et qui apparaît en 
photo, mais un homonyme. LIB

Le vétérinaire 
cantonal est visé
Thurgovie  L  L’Association 
contre les fabriques d’animaux 
(VgT) a déposé hier une plainte 
pénale contre le vétérinaire 
cantonal thurgovien en lien 
avec l’affaire de maltraitance de 
chevaux à Hefenhofen. Les dé-
fenseurs des animaux lui re-
prochent un abus d’autorité. 
Le  texte de la plainte argue 
que l’abus d’autorité a été com-
mis en faveur de l’éleveur de 
chevaux.

L’association reproche au vé-
térinaire cantonal d’être per-
sonnellement responsable de la 
souffrance des animaux: en 
annonçant ses visites de con-
trôle à la ferme, il aurait laissé le 
temps nécessaire à l’éleveur 
pour se débarrasser des ca-
davres de chevaux. L ATS

«J’en ai vu 
des horreurs 
dans des 
 porcheries mais 
des  animaux 
qui se dévorent 
vivant, jamais»
 Kate Amiguet


